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Décrets Salariaux des OSD
et politique salariale 2011

 La CFDT porte la motion interfédérale à la direction !
A l’occasion de la réunion de la Commission Paritaire Ouvrière (CPO) du 2 décembre, les organisations syndicales CGT,
CFDT et UNSA du ministère de la Défense ont décidé d’adresser une motion aux directions des divers établissements.
Cette action qui s’inscrit dans la journée d’action nationale, invite la direction de Nexter à peser sur le maintien des statuts
des ouvriers d’Etat, TSO et ouvriers sous décrets, mais aussi à se garder d’appliquer une politique salariale de rigueur lors
de la future NAO 2011. Une délégation CFDT (*) portera cette motion ce jour à M. Marcon, directeur du centre de
Roanne, site comportant encore un grand nombre de salariés sous statuts. Motion ci-dessous

* La CFDT a fait le choix d’un dépôt de motion avec une délégation, considérant que les salariés ont été largement sollicité dans
des actions de grève depuis de nombreux mois sur le thème des salaires, de l’emploi et des retraites.


